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	COMMUNIQUÉ

18 octobre 2010
SUPPRIMER UN JOUR DE RTT POUR FINANCER L’AIDE 

AUX PERSONNES ÂGÉES ?

Dans un entretien au Journal du Dimanche, Laurent HENART propose cette solution.

L’AD-PA rappelle qu’elle souhaite un financement basé sur la solidarité nationale et qui recueille l’assentiment le plus large des Français.

Dans le climat actuel de la Réforme des Retraites, l’AD-PA doute que la proposition de L. HENART recueille l’assentiment des représentants des salariés, ce qui paraît condamner cette solution.

Au-delà, les retards français imposent de trouver des financements bien supérieurs à une journée de travail ; il faudrait, si on allait dans ce sens, supprimer la 5ème semaine de congés payés, ce que personne ne défend.

L’AD-PA souhaite donc que l’aide aux personnes âgées fragilisées fasse l’objet d’un grand débat dans le cadre de la création du 5ème risque annoncé par le Président de la République.

Dans l’urgence, l’Association demande que l’Etat et l’Assurance Maladie rendent l’intégralité des 700 millions d’euros soustraits à la CNSA et que les Pouvoirs Publics respectent leurs engagements en augmentant le nombre de professionnels dans le cadre d’une politique de bientraitance de nos aînés, et non le contraire, comme ils le font actuellement à domicile comme en établissement.  
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